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Chambre des lleprésentants. 

~==, 

StANCE DU 15 MAI 1848. 

Preregatlan du délai fixé par l'art. t cr (le la loi du 16 mai 1847 (•>. 

--- 
AaTICLl! UNIQUE. 

Amendements présentés par M. LE HoN. 

1 ° Substituer les mots : les 'mesures rie surveillance en vi9ue1t1' aujouTd'lmi) 
aux mots : (< les mesures qu'il aura arrêtées. >> 

2° Après le mot : glucoses, dire : « el celles qu'il ëtablwa pour la vérifica 
tion, etc. » 

(1) Projet de loi, n° 211, 
Rapport, n° 276. 


